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Commune : TENCE Rivière : Le Brossettes

Complexe Sportif du Pont, WC publics

Commentaires :  Ce repère se situe au niveau des WC public du terrain de foot et du terrain de pétanque, plus
précisément entre les deux portes d’entrée des toilettes. 2 Repère(s) sur

le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Loire-Allier-Cher-Indre
Code :  WEB_S_202108313826 Date de mise à jour : 27/01/2026
Auteur : SPC LCI

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 4.28586390 / Y: 45.11544400
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 801112.01 / Y: 6447063.86
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 4.2858639 / Y: 45.115444
Code Hydro: K0424500 Rive de référence: Gauche

Vue du site et des repères de 1980 et de 2024, juste après la crue du 17 ocotbre 2024

21 septembre 1980 Altitude calculée de l'eau : 831.448 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Repère normalisé (décret n°2005-233)

GÉNÉRAL

Code :  WEB_R_202108235609
Auteur : SPC LCI

Date de mise à jour :
27/01/2026

Vue du repère en 2021

MARQUE

Texte :  21 Septembre 1980
Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Longue
PHEC :  Oui

État du repère :  Bon
Repère calculé :  Oui

SOURCE DE REPÉRAGE : SPC LCI, DÉPARTEMENT 43, MAI 2021 -
15/05/2021

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation
Organisme(s) :  SPC Loire – Cher – Indre

NIVELLEMENT DU SPC LCI - 06/05/2021

Méthode :  GPS
Organisme :  SPC Loire – Cher – Indre
Référence nivelée :  Autre type de référence
Description référence du repère :  Sol
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  829.468 m
Différence entre le niveau d’eau et la référence (en m) :  1.980 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 831.448 m
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